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La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

Point 108 de l’ordre du jour : Budget-programme  
de l’exercice biennal 2004-2005 (suite) 
 

Prévisions de dépenses relatives aux missions politiques 
spéciales, missions de bons offices et autres initiatives 
politiques autorisées par l’Assemblée générale ou le 
Conseil de sécurité (suite) (A/59/534/Add.3 et Corr.1  
et A/59/569/Add.3) 
 

1. M. Sach (Contrôleur par intérim), présentant le 
rapport du Secrétaire général sur les prévisions de 
dépenses relatives aux missions politiques spéciales, 
missions de bons offices et autres initiatives politiques 
autorisées par l’Assemblée générale ou le Conseil de 
sécurité (A/59/534/Add.3 et Corr.1), dit que le rapport 
a pour objet d’obtenir des ressources supplémentaires 
pour la Mission d’assistance des Nations Unies pour 
l’Iraq (MANUI) et la Mission d’observation des 
Nations Unies à Bougainville, étant donné que les 
prévisions présentées dans le précédent rapport du 
Secrétaire général (A/59/534/Add.1) ne concernaient 
que les quatre premiers mois de 2005. 

2. Le rapport indique les ressources nécessaires 
pour la MANUI pour les huit mois restants de 2005, 
dans l’hypothèse où le Conseil de sécurité en 
prorogerait le mandat au-delà du 11 août 2005. Le 
montant net demandé de 87 793 500 dollars assurera le 
financement, entre autres, de 198 agents 
supplémentaires à Bassorah, Erbil et Bagdad, ainsi que 
le déploiement de trois unités de gardes, soit 334 
personnes, y compris les services logistiques et d’appui 
à la vie quotidienne. 

3. Puisqu’il n’était pas prévu que le mandat de la 
Mission d’observation des Nations Unies à 
Bougainville soit prorogé au-delà du 31 décembre 
2004, les crédits demandés dans le précédent rapport 
ne concernaient que les activités de liquidation. Mais, 
le mandat de la Mission a été prorogé pour une période 
de six mois, jusqu’au 30 juin 2005, et le rapport dont la 
Commission est saisie comprend donc des demandes 
de ressources supplémentaires pour un montant net de 
701 800 dollars. 

4. Le montant estimatif total net des ressources 
supplémentaires devant servir à financer les activités 
de la MANUI et de la Mission d’observation des 
Nations Unies à Bougainville est de 88 441 900 
dollars, dont 5 320 900 dollars seraient imputés sur le 
solde inutilisé du crédit déjà ouvert. Les tableaux 1 et 2 

contiennent les montants estimatifs détaillés, ventilés 
respectivement par mission et par grande composante. 
Les ressources demandées dans ce dernier rapport 
s’ajoutent aux 349 053 300 dollars déjà alloués aux 
missions politiques spéciales par l’Assemblée générale 
à sa cinquante-neuvième session. 

5. M. Kuznetsov (Président du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires), 
présentant le rapport correspondant du Comité 
consultatif (A/59/569/Add.3), déclare que ce dernier ne 
recommande aucune réduction des ressources 
demandées par le Secrétaire général. Il a cependant 
relevé plusieurs lacunes dans la présentation du budget 
de la MANUI et, tout en reconnaissant les difficultés 
rencontrées par le Secrétariat, espère bien qu’il 
disposera d’éléments plus complets avec le prochain 
projet de budget, compte tenu de l’évolution de la 
situation et des enseignements tirés de l’expérience. Le 
Comité consultatif a également rappelé qu’il avait 
demandé au Secrétaire général de chercher le moyen de 
présenter le budget des grandes missions d’une façon 
qui soit mieux adaptée à leur dimension et à leur 
complexité. Cela permettrait d’examiner de façon plus 
approfondie les prévisions de dépenses initiales des 
grandes missions et donnerait la possibilité de suivre 
l’exécution de leur budget.  

6. Les services logistiques et d’appui à la vie 
quotidienne représentent une part importante des 
ressources demandées. À mesure que la situation en 
Iraq s’améliorera, la MANUI pourra développer ses 
propres capacités à cet égard, ce qui devrait permettre 
des économies. Cependant, la Mission doit également 
confier chaque fois que possible l’exécution de 
fonctions au personnel recruté sur le plan national. En 
ce qui concerne le recrutement prévu de consultants 
chargés de sensibiliser les membres du personnel 
nouvellement nommés en Iraq aux questions de 
sécurité, le Comité a recommandé que la Mission 
recoure dans la mesure du possible aux capacités 
disponibles en interne, en particulier dans le 
Département de la sécurité, afin d’assurer cette 
formation. 

7. Enfin, le Comité consultatif a souligné qu’en 
fonction de l’évolution de conditions qui échappent au 
contrôle de la Mission, il serait peut-être possible de 
réaliser des économies appréciables ou, à l’inverse, il 
faudrait peut-être prévoir des ressources 
supplémentaires. Si la situation se stabilise, le Comité 
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escompte que le prochain projet de budget manifestera 
la rigueur nécessaire. 

8. M. van den Bossche (Belgique), parlant au nom 
de l’Union européenne et se référant aux prévisions de 
dépenses de la Mission d’observation des Nations 
Unies à Bougainville, dit que, vu la prorogation du 
mandat de la Mission pour une période de six mois, 
l’Union européenne a pris note de la nécessité de 
ressources supplémentaires pour en assurer le 
fonctionnement. 

9. En ce qui concerne la MANUI, l’Union 
européenne pense comme le Comité consultatif que, du 
fait de l’instabilité en Iraq, il est difficile de déterminer 
précisément les besoins en ressources et en personnel, 
mais espère comme lui que le prochain projet de 
budget présenté par le Secrétariat sera plus complet. Vu 
la récente hausse des dépenses à prévoir pour les 
missions politiques spéciales, qui pourrait se 
poursuivre, il faudra tout faire pour utiliser de manière 
efficace et, à ces fins, fournir des informations 
budgétaires plus transparentes dès que possible. À cet 
égard, l’Union européenne souhaite voir améliorer la 
présentation et la transparence des informations 
budgétaires afin d’en faciliter l’examen, mais reste 
entièrement favorable au regroupement des rapports 
relatifs aux missions politiques spéciales. Un examen 
plus approfondi de cette question lors de consultations 
officieuses n’aura pas d’incidence sur le mode de 
financement des missions. 

10. Mme Wang Xinxia (Chine) déclare que sa 
délégation soutient le travail de la MANUI qui, depuis 
plus d’un an et dans des conditions d’exception, aide 
l’Iraq à mener à bien sa reconstruction économique et 
sa transition politique. Le rapport présenté par le 
Secrétaire général part de l’hypothèse que le mandat de 
la Mission sera prorogé au-delà du 11 août 2005. Or, 
elle croit comprendre que l’évolution de la situation 
après cette date dépendra entièrement de la décision du 
Conseil de sécurité de proroger ou non le mandat de la 
Mission. C’est pourquoi elle s’associe aux remarques 
formulées par le Comité consultatif au paragraphe 7 de 
son rapport et veut espérer que, une fois la situation en 
Iraq stabilisée, le Secrétariat présentera un rapport plus 
détaillé et manifestant la rigueur nécessaire. 

11. M. Yoo Dae-jong (République de Corée) dit que 
la MANUI et la Mission d’observation des Nations 
Unies à Bougainville font toutes deux la démonstration 
que les missions politiques spéciales peuvent 

contribuer largement à la résolution de problèmes et de 
conflits épineux. Toutefois, si l’action de la MANUI a 
été au cœur des progrès accomplis en Iraq au cours des 
derniers mois, les conditions de sécurité demeurent 
précaires dans ce pays. Il serait donc judicieux de 
préparer l’éventuelle prorogation du mandat de la 
Mission en consacrant, entre autres, des ressources 
supplémentaires à la mise en place d’un système de 
sécurité et de sûreté intégré pour la MANUI. 

12. S’agissant des dépenses opérationnelles, le 
Comité consultatif a recommandé que la Mission 
recoure à ses capacités internes, notamment au 
Département de la sécurité, pour sensibiliser les 
membres du personnel nouvellement nommés aux 
questions de sécurité. Le Secrétariat devrait étudier les 
moyens de tirer parti des capacités du Département et 
informer le Comité de ses conclusions. 

13. Enfin, tout en saluant les efforts réalisés par le 
Secrétariat pour établir un budget axé sur les objectifs 
et en reconnaissant que la situation actuelle en Iraq ne 
permet pas d’arrêter précisément les besoins en 
ressources et en personnel, il estime avec le Comité 
consultatif qu’il reste beaucoup à faire pour affiner la 
présentation et espère disposer d’informations plus 
détaillées, notamment d’indicateurs de succès et de 
produits quantifiables, lors des consultations 
officieuses. 

La séance est levée à 10 h 30. 


